
Toutes les étapes de réinscription s’effectuent dans 

MASCOL. 

 

 
 

- Je me connecte à MASCOL et je télécharge mon certificat de scolarité. 

- Je peux me rendre du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h45 à 15h45 

au Pôle Doctorat & HDR pour récupérer mon étiquette 2026/2027. 

Je me connecte à MASCOL pour enregistrer mon inscription et je 

règle mes droits d’inscription en ligne par carte bancaire. 

Possibilité de payer en 3 fois (voir date limite sur notre site internet). 

Je me connecte sur le site du CROUS pour payer la CVEC et 

télécharger mon attestation : http://cvec.etudiant.gouv.fr/. 

L’inscription en doctorat se déroule en deux étapes : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

JE M’INSCRIS EN DOCTORAT – JE SUIS UN DOCTORANT DE 1ère ANNEE ET J’AI UN N° ETUDIANT LYON 1 

INSCRIPTION PEDAGOGIQUE  

ECOLE DOCTORALE 

INSCRIPTION ADMINISTRATIVE  

PÔLE DOCTORAT & HDR 

Doctorant 

ETAPE 1 

L’Ecole Doctorale vérifie le dossier. 

 

Demande de 

complément. 

Valide mon dossier et 

transmet. 

ETAPE 2 Le Directeur de thèse donne son avis. 

ETAPE 3 
Le Directeur du laboratoire donne son avis. 

ETAPE 4 Le Directeur du l’Ecole Doctorale donne son avis. 

ETAPE 5 Refus de 

l’établissement. 
Validation de 

l’établissement. 

REFUS d’inscription. 
J’ai terminé l’inscription 

pédagogique. 

- Je me connecte à ADUM. 

- Je complète tous les onglets et dépose les pièces qui me 

sont demandées. 

- Je clique sur "Transmission des données pour instruction 

du dossier". 

Ma gestionnaire du Pôle Doctorat est informée et prendra contact 

avec moi par mail après vérification des pièces administratives 

déposées dans ADUM. 

Je patiente.  

Lorsque l’enregistrement est validé, je reçois un mail automatique 

me demandant de télécharger dans MASCOL mon attestation 

CVEC et mon attestation de campus France si je suis boursier du 

gouvernement français. 

La gestionnaire valide les pièces et vérifie le paiement des droits. 

Un mail automatique m’est adressé. 

http://cvec.etudiant.gouv.fr/

